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CANDIDATS ADMIS APRÈS L'ÉPREUVE DE CONTRÔLE

Le jury  déclare  définitivement  admis à  l'examen du  baccalauréat  professionnel  de la  spécialité  Cultures
marines, les candidats suivants :

Centre de Bourcefranc

ARNOULT Corentyn, Alain, La Rochelle

Centre de Cherbourg

MILLEDROGUE Axel, Morgane, Cherbourg

Centre de Etel

CAILLOCE Mathéo, Jean, Auray

Centre de Sète

BOUSQUET Romuald, Serge, Port-Vendres

Si vous estimez que cette décision est illégale, vous pouvez la contester dans un délai de deux mois à compter
de  la  date  de  publication  :  soit  par  un  recours  administratif  auprès  du  Président  de  jury,  du  directeur
interrégional de la mer ou du directeur du service compétent outre-mer, soit par un recours contentieux auprès
du Président du tribunal administratif compétent. 


